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Délibération du Conseil métropolitain

Séance du 07 février 2020

OBJET : AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, RISQUES MAJEURS ET PROJET METROPOLITAIN
- Institution de la déclaration préalable pour l'édification de clôture.

Délibération n° 126 Rapporteur : Yannik OLLIVIER

Le sept février deux mille vingt à 10 heures 00, le Conseil métropolitain de Grenoble-Alpes 
Métropole s’est réuni sur la convocation et sous la présidence de Monsieur Christophe 
FERRARI, Maire de Pont de Claix, Président de la Métropole.

Nombre de conseillers métropolitains en exercice au jour de la séance : 124

Nombre de conseillers métropolitains votants (présents et représentés) : 123 de la n°1 à la 
n°108, 122 de la n°109 à la n°123, 121 de la n°124 à la n°158.

Présents : 
Bresson : DE GAUDEMARIS – Brié et Angonnes : BOULEBSOL, CHARVET pouvoir à 
BOULEBSOL de la n° 1 à la n° 49 – Champ sur Drac : MANTONNIER, NIVON –
Champagnier : CLOTEAU – Claix : LACHAT, STRECKER pouvoir à LACHAT de la n°124 à 
la n°158 – Corenc : MERMILLOD-BLONDIN, QUAIX – Domène : LONGO, SAVIN –
Echirolles : MARCHE, LABRIET, LEGRAND, PESQUET pouvoir à LABRIET de la n°116 à 
la n°158, SULLI, MONEL pouvoir à BRON de la n°124 à la n°158 – Eybens : BEJJAJI, 
MEGEVAND pouvoir à SABRI de la n°65 à la n°77 puis de la n°124 à la n°158 – Fontaine : 
TROVERO pouvoir à LEGRAND de la n°124 à la n°158, DUTRONCY, THOVISTE – Gières : 
DESSARTS, VERRI pouvoir à CARDIN de la n°123 à la n°158 - Grenoble : BACK, 
BERTRAND, BERNARD pouvoir à FRISTOT de la n°1 à la n°15 puis de la n°124 à la n°158, 
BOUILLON, BOUZAIENE pouvoir à OUDJAOUDI de la n°109 à la n°158, CAPDEPON 
pouvoir à C. GARNIER de la n°65 à la n°70, CLOUAIRE, CONFESSON, DATHE, 
DENOYELLE pouvoir à BACK de la n°1 à la n°48, FRISTOT, C. GARNIER, HABFAST 
pouvoir à BEJJAJI de la n°124 à la n°158, JACTAT, MARTIN, MONGABURU pouvoir à 
OLMOS de la n°1 à la n°65, OLMOS pouvoir à BERTRAND de la n°132 à la n°158, PIOLLE 
pouvoir à DUTRONCY de la n°1 à la n°65, RAKOSE, SABRI pouvoir à C. GARNIER de la 
n°1 à la n°53, SALAT, BRON, CADOUX, CAZENAVE pouvoir à CHAMUSSY de la n°110 à 
la n°158, CHAMUSSY, PELLAT-FINET pouvoir à CADOUX de la n°54 à la n°158 – Herbeys 
: CAUSSE – Jarrie : BALESTRIERI, GUERRERO pouvoir à NIVON de la n°124 à la n°141 –
La Tronche : SPINDLER pouvoir à THOVISTE de la n°1 à la n°47, WOLF – Le Fontanil-
Cornillon : DE SAINT LEGER, DUPONT-FERRIER – Le Gua : MAYOUSSIER – Le Pont 
de Claix : FERRARI, GRAND pouvoir à BELLE de la n°1 à la n°64, DURAND – Le Sappey 
en Chartreuse : ESCARON – Meylan : ALLEMAND-DAMOND pouvoir à  MERMILLOD-
BLONDIN de la n°65 à la n°158 , PEYRIN pouvoir à SAVIN de la n°120 à la n°158, CARDIN 
– Miribel Lanchâtre : M. GAUTHIER – Montchaboud : FASOLA – Mont Saint-Martin : 
HORTEMEL – Murianette : GARCIN – Notre Dame de Commiers : MARRON pouvoir à 
FASOLA de la n°123 à la n°158 – Notre Dame de Mésage : TOÏA pouvoir à MANTONNIER 
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de la n°1 à la n° 48 – Noyarey : ROUX pouvoir à SUCHEL de la n°124 à la n°158, SUCHEL 
pouvoir à ROUX de la n°1 à la n°64 – Poisat : BURGUN, BUSTOS – Proveysieux : 
RAFFIN pouvoir à BEJUY de la n° 65 à la n°158 – Quaix en Chartreuse : POULET – Saint-
Barthélémy de Séchilienne : STRAPPAZZON – Saint-Egrève : BOISSET, HADDAD, 
KAMOWSKI pouvoir à BOISSET de la n°1 à la n°25 – Saint Georges de Commiers :
BONO pouvoir à BALESTRIERI de la n° 124 à la n°158, GRIMOUD pouvoir à POULET de la 
n°124 à la n°158 – Saint-Martin-d’Hères : CUPANI pouvoir à VERRI de la n°1 à la n°44 et 
de la n°65 à la n°122 puis pouvoir à DESSARTS de la n°123 à la n°158, ZITOUNI pouvoir à 
PERINEL de la n°124 à la n°158, QUEIROS pouvoir à VEYRET de la n°45 à la n°64, 
RUBES, VEYRET, OUDJAOUDI, GAFSI pouvoir à GARCIN de la n°1 à la n°65 – Saint-
Martin Le Vinoux : OLLIVIER, PERINEL – Saint-Paul de Varces : CURTET, RICHARD 
pouvoir à CURTET de la n°123 à la n°158 – Saint-Pierre de Mésage : MASNADA pouvoir à 
MAYOUSSIER de la n°134 à la n°158 – Sarcenas : LOVERA pouvoir à ESCARON de la 
n°65 à la n°158 – Sassenage : BELLE  pouvoir à LISSY de la n°104 à la n°158, BRITES 
pouvoir à COIGNE de la n°104 à la n°158, COIGNE – Séchilienne : PLENET pouvoir à 
BALESTRIERI de la n°1 à la n°48 – Seyssinet Pariset : LISSY, GUIGUI, REPELLIN pouvoir 
à GUIGUI de la n°65 à la n°108 puis de la n°132 à la n°158 – Seyssins : HUGELE pouvoir à  
MOROTE de la n°1 à la n°65, MOROTE– Varces Allières et Risset : BEJUY, CORBET –
Vaulnaveys-le-bas : JM GAUTHIER– Vaulnaveys Le Haut : A.GARNIER, RAVET – Venon 
: GERBIER – Veurey-Voroize : JULLIEN pouvoir à CORBET de la n°66 à la n°108 – Vif :
GENET, VIAL – Vizille : AUDINOS, BIZEC pouvoir à AUDINOS de la n°123 à la n°158.

Absents Excusés ayant donné pouvoir sur toute la séance :
Fontaine : BALDACCHINO pouvoir à DURAND – Grenoble BURBA pouvoir à 
CONFESSON, KIRKYACHARIAN pouvoir à DATHE, LHEUREUX pouvoir à BOUILLON.

Absents Excusés :
Echirolles : JOLLY – Grenoble : D’ORNANO de la n°109 à la n°158, JORDANOV de la 
n°124 à la n°158. 

Monsieur Paul BRON a été nommé secrétaire de séance. 
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Le rapporteur, Yannik OLLIVIER;
Donne lecture du rapport suivant,

OBJET : AMENAGEMENT DU TERRITOIRE, RISQUES MAJEURS ET PROJET 
METROPOLITAIN - Institution de la déclaration préalable pour l'édification de clôture.

Exposé des motifs

L’article R421-12 du code de l’urbanisme prévoit la dispense de toute déclaration préalable 
pour l’édification des clôtures, sauf dans les périmètres de protection particuliers (site inscrit 
ou classé, SPR, etc). Cependant, l’article R421-12 offre la possibilité à l’organe délibérant de 
l’établissement public de coopération intercommunale compétent en matière de plan local 
d’urbanisme de soumettre les clôtures à déclaration dans des secteurs déterminés ou même 
sur l’ensemble des territoires communaux. 

Considérant que les clôtures présentent notamment un intérêt paysager et des enjeux liés 
aux risques, le PLUi a prévu des règles spécifiques, notamment dans le règlement pour leur 
implantation (article 5.3 des règles communes). 

Le règlement précise que « Leur aspect doit être choisi en fonction du contexte environnant 
et en compatibilité avec les orientations des OAP Risques et résilience et Paysage et 
biodiversité. ». L’Orientation d’Aménagement et de Programmation Paysage et biodiversité 
comprend en effet des orientations en matière d’intégration paysagère des clôtures adaptées 
à chaque ambiance paysagère. Il convient également de rappeler que le règlement relatif 
aux risques impose des règles spécifiques pour les clôtures (transparence hydraulique).

Il est donc proposé de soumettre à déclaration préalable les clôtures sur tout le territoire 
métropolitain, à l’exception des clôtures nécessaires à l’activité agricole ou forestière. 

En conséquence, il est proposé au Conseil métropolitain

Vu l’article L5217-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le décret 2014-1601 du 23 décembre 2014 portant création de la métropole dénommée 
«Grenoble-Alpes Métropole» ;

Vu le code de l’urbanisme en son article R.421-17 ;

Après examen de la Commission Territoire Durable du 17 janvier 2020, et après en avoir 
délibéré, le Conseil métropolitain :
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- Décide de soumettre les travaux d’édification de clôture à déclaration préalable sur 
l’ensemble du territoire métropolitain, à l’exception des clôtures nécessaires à 
l’activité agricole ou forestière.

Contre 20 : MA
Pour : 101
Conclusions adoptées.

Le Président,

Christophe FERRARI

Le compte rendu succinct de la présente délibération a été affiché le 14 février 2020.
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